
 

INVITATION PRESSE  
Lancement du Cercle DSN de Bourgogne  

mardi 24 juin 2014 à Dijon 

 
La déclaration sociale nominative, la DSN, remplacera d’ici 2016 la plupart des déclarations 
sociales des entreprises via un dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé.  
 
M. Yann Charron, directeur général des opérations de Malakoff Médéric et représentant de 
l’Agirc, de l’Arrco et du CTIP, invite les acteurs du tissu économique local à se réunir pour 
inciter les entreprises bourguignonnes à démarrer la DSN dès aujourd’hui. 
 
Le cercle recevra également M. Jean-Louis Bühl, responsable de la mission interministérielle 
DSN et du Comité de normalisation des données sociales, un représentant du Groupement 
d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) et M. Jean-Charles Échard, 
responsable de la paie de la Société générale, une des entreprises pilotes qui témoignera de 
son expérience. 
 
Leur mission : assurer le succès du déploiement de la DSN auprès des entreprises et des 
experts-comptables.  
 
La DSN est un chantier prioritaire du Pacte national pour la croissance, la 
compétitivité et l’emploi pour les entreprises soutenu par le président de la 
République. Au-delà de la simplification qu’elle entraîne pour les entreprises et 
les experts-comptables, la DSN suppose une préparation des entreprises, de 
leurs éditeurs, des organismes de protection sociale et des administrations.  
Lors de sa visite récente à Toulouse, le président de la République a en effet 
réaffirmé l’objectif de généralisation de la DSN au 1

er
 janvier 2016.  

Les représentants du tissu économique local sont donc invités à se mobiliser 
pour devenir les relais d’information, garants du bon déploiement de la DSN 
auprès des entreprises de la région.  
 

Yann Charron 
Directeur général des opérations de Malakoff Médéric pour le compte de l’Agirc, l’Arrco et du CTIP  

 
vous invite à participer au lancement du Cercle DSN de la région Bourgogne  

 
mardi 24 juin 2014  

à 09 h 30  
 
 

À la CCI de Bourgogne  
Place des Nations Unies  

Dijon  
 

en présence de  
 

Jean-Louis BÜHL  
Délégué interministériel pour la DSN et la simplification et la normalisation des données sociales  

 
et 
 

d’un représentant du GIP-MDS 
 
Les cercles DSN sont créés dans la continuité de l’action menée depuis plusieurs années par les 
comités régionaux net-entreprises, action qui a permis au plan local l’appropriation par les entreprises 
des télédéclarations.  
 
En effet, le déploiement de la DSN s’appuie sur une démarche innovante de co-construction 
impliquant tous les acteurs concernés : entreprises, experts-comptables, éditeurs de logiciels, 
organismes de protection sociale, relais du tissu économique local.  



 
Directeurs d’organismes de protection sociale, d’administrations décentralisées, d’organisations 
professionnelles, de CCI, de chambres de métiers… sont aujourd’hui appelés à favoriser le partage 
d’expérience et l’échange d’informations pour accompagner les entreprises dans cet incontournable 
chantier de modernisation et leur permettre d’avoir un temps d’avance.  
 
En savoir plus sur la DSN : www.DSN-info.fr  
 
Contacts presse :  
Alexia Diez-Soto  
Gaëlle Ryouq 
Tél. : 01 46 34 60 60  
Fax : 01 46 34 05 29  
 
GIP-MDS :  
Alexandre AZAR  
01 58 10 47 28  

À propos de GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales 
(GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les 
expertises des organismes de protection sociale en termes de 
dématérialisation, et de permettre aux entreprises et à leurs mandataires 
d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple 
et sécurisée.  
Fort du succès de net-entreprises.fr (plus de 3 millions d’entreprises 
inscrites, 25 millions de télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître 
d’ouvrage opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-
Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme 
membres associés, les organisations patronales, des syndicats de 
salariés, des représentants d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels 
(Syntec numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de 
l’Ordre).  
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